
ORDRES EN CONS ElL. 

(Em'e,rli,stre 8111' If8 RecoI'ds le 27 nU1'embl'e 1926,) 
AT THE COURT AT BUCKINGHAM PALACE, 

The 5th day of November, lU26, 
PRESENT, 

THE KING'S MOST EXCRLLENT MAJESTY 

LOllI> PRESIDENT lIox, J, G, COATES 

LOltD eH AMIIEHLAIN 

LORn CLINTON 

MR, BLlIDGEMA:~ 

LORD JUSTICE LA WllENCE 

SIR GllOltGE CLERK 

SIll LANCELOT SANDERSON. 

1926 

WHEREAS there was this day read at the Board a Loi portent 
Report from the Right Honourable the Lords of the tr~glemeDta-

. IOn sur 
Committee of Council for the AffaIrs of Guernsey and l' Admission 

Jersey dated the 1st day of October 1926 in the et l'Enregis-, , , trement dfs 
words following, viz. :- EtrflDgers. 

"YOUR MAJESTY having been pleased, by Your Auregny 

General Order of Reference of the lOth day of May, 
1910, to refer unto this Committee a humble Petition 
of Robert Walter Mellish, Esquire, Judge and Presi-
dent of the States of the Island of Alderney, setting 
forth :-( 1) That for the reasons set forth in the pre-
amble thereof, the Court of Alderney on the 12th day 
of September, 1925, adopted the Pr9jet de Loi 
intituled ' Loi portant reglementation sur I' Admission 
et l'Enregistrement des Etrangers ' and requested the 
Petitioner to submit the same to the States of 
Alderney for their approval; (2) That at a meeting 
of the States of Alderney holden before the Petitioner 
on the 28th day of September, 1925, the said Projet 
de Loi (a copy whereof is hereunto annexed) was duly 
considered and approved by the States, and the 
Petitioner was authorized to present in the name of 
the States a most humble Petition to Your Majesty in 
Council praying Your Majesty to be graciously 
pleased to grant thereto Your Royal Sanction. 
And humbly praying Your Majesty to grant Your 

VUI-D 
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__ 1_9'_26 __ Royal Sanction to the said Projet de Loi, and to 
order and direct that the same shall have the force 
of Law in Your Majesty's said Island of Alderney." 

,; THE LORDS OF THE COMMITTEE, in obedi­
ence to Your Majesty's said Order of Reference, have 
taken the said Petition, and the Projet de Loi 
annexed thereto, into consideration, and do this day 
agree humbly to report, as their opinion, to Your 
Majesty, that it may be advisable for Your Majesty 
to comply with the prayer of the said Petition and to 
approve of and ratify the said Projet de Loi, and also 
to revoke the Order in Council of the 16th day of 
January, 1924, regulating the Admission and 
Registration of Aliens in the Island of Alderney." 

HIS MAJESTY, having taken the said Report 
into consideration is pleased, by and with the advice 
of His Privy Council, to approve of and ratify the said 
Projet de Loi, and to order, as it is hereby ordered, 
that the same shall have the force of law within the 
Island of Alderney. 

AND HIS :MAJESTY is also pleased, by and with 
the same advice, to revoke the Order in Council of 
the 16th day of January, 1924, regulating the Admis­
sion and Registration of Aliens in the Island of 
Alderney, and the same is hereby revoked. 

AND HIS MAJESTY doth hereby further direct 
that this Order and the said Projet de Loi (a copy 
whereof is hereunto annexed) be entered upon the 
Register of the Island of Guernsey and observed 
accordingly. 

And the Lieutenant-Governor or Commander-in­
Chief of the Island of Guernsey, the Bailiff and 
Jurats, and all other His Majesty's Officers for the 

. time being, of the said Island of Guernsey, and also 
the Judge and Jurats of the said Island of Alderney, 
and all other persons whom it may concern, are to 
take notice and govern themselves accordingly. 

M. P. A. HANKEY. 
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"PROJET DE Lor" referred to in the foregoing _ 1926 

Order in Council. 

LOI PORTANT REGLEMENTATION SUR L'AD­
MISSION ET L'ENREGISTREMENT DES 
ETRANGERS, 

Attendu qu'il convient d'appliquer it I'Ile Preambule 

d'Auregny les principales dispositions de 1'0rdre de 
Sa Majeste en Conseil intitule "Aliens Order, 1920," 
en vertu de l' Acte du Parlement intituIe "Aliens 
Restriction Act, 1914," 

Attendu, en outre, qu'il convient, en ce qui regarde 
les restrictions imposees aux Etrangers par l' Acte du 
Parlement intitule "A1iens Restriction (Amend­
ment) Act, 1919," d'assimiler au Royaume-Uni I'Ile 
d'Auregny, 

ARTICLE 1. 
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L d' 't' d 1'0 dr C 'I d' Dispositio11S es ISPOSI IOns ere en onSeI sus It, <Iu "Aliens 

intitule " Aliens Order 1920," et de teis Ordres en Order 1!120" 

C 'I l' d t" t ' , t ' et d u "Aliens onSeI amen an qUI seron par a pres enregls res l{eHtrict.ion 

sur Ies records de cette lIe, et de l' Acte du Parlement (Amend-
't' l' "AI' R " (A d ) A rnellt) Act III ltu e lens estrlCtlOn men ment ct, l'el'ont 

1919," seront, en tous points applicables it I'Ile Ilpplicables" 

d'Auregny, en ce qui concerne Ies conditions d'admis-
sion, de sejour, de nationalite, de conduite tenue par 
eux, d'expulsion, d'emploi dans Ia Marine Marchande, 
et de participation it une entreprise commerciaic ou 
maritime quelconque, 

ARTICLE 2, 

Conditions a 
Aucun individu, venant de I'etranger et age de ~bser,er par 

pI d ' 'I ""1 etruno-ers us e SeIze ans revo US, ne pourra a mOlns qu I yenm~t de 

ne Boit Sujet Britannique, debarquer en I'Ile d' Aure- re!rnnger 
g 1, 't' d L' t t G ages de pIut'! ny sans autOrIsa Ion u leU en an - ouverneur. de seif'e ans 
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Tout Prepose a I'Immigration pourra soumettre it 
telles conditions que Ie Lieutenant-Gouverneur 
jugera convenables, I'accord de l' Autorisation a un 
etranger anglice :, Alien" de debarquer dans cette 
lIe, et l'etranger en question sera tenu de se conformer 
it ces conditions. 

ARTICLE 3. 

PltSSCrort Tout individu de plus de seize ans revolus, venant 
de l'etranger a cette lIe devra etre soit titulaire d'un 
passeport revetu de sa photographie et delivre par 
l'autorite competente dans les cinq ans precedant 
son arrivee, soit porteur d'un document quelconque 
qui etablisse clairement, it la pleine satisfaction du 
Prepose a l'Immigration, de sa nationalite et son 
identite, lequel passeport ou document dans Ie cas 
d'un etranger anglice " Alien" sera vise par Ie Consul 
Britannique ou Ie Controleur de passeports du pays 
qu'il quitte. De plus, tonte personne arrivant de, 
on s'embarquant pour l'etranger, devra fournir, it 
toute requete du dit Fonctionnaire, soit it l'arrivee 
soit au depart, tous les renseignements que ce dernier 
Rent autorise it lui demander. 

ARTICLE 4. 

Tous l'eulleig- Tout individu, de plus de seize ans revolus et de 
nemelltR 
doivent etre nationalite etrangere a la N ationalite Britannique, 
fonrniR au devra fournir, des que possible, a son arrivee dans 
,. I III III iiJol'u- r.; 
tion officer" cette ne au Bureau d'Enregistrement des ntrangers 

dans cette lIe, tous renseignements que Ie Fonction­
naire prepose it l'Enregistrement des Etrangers dans 
I'Ile d'Auregny, denomme "Immigration Officer," 
sera autorise a lui demander, et lui remettre (sauf en 
cas d'impossihilite materielle motivee, a appr~cier 
par Ie dit Fonctionnaire), soit son passeport avec 
.photographie, datant de moins de cinq ans avant son 
arrivee, soit un document quelconque etablissant 
formellement sa nationalite et son identite, 
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ARTICLE 5. 1926 

Tout individu, de nationalite etrangere it la Nation- EtnlDgers 

Ii ' B't' t ' I h logt'lmt chez a te n anmque, venan a oger c ez une personne une rersonne 
quelconque, residant it Auregny, ou faisant partie de quelc<..nque 

la famille d'une personne residant it Auregny, sera 
tenu d'en informer, dans Ie plus court delai pOEsible, 
Ie prepose it l'Immigration. 

ARTICLE 6. 

Tout individu, Sujet Britannique ou non, residant Declarntion 

dans cette lIe, sera tenu de signer, sur la demande soit n~eNationu­
d'un Prepose it I'Immigration ou d'un Fonctionnaire 
prepose it l'Enregistrement des Etrangers, une 
declaration de Nationalite, et s'iI n'est point Sujet 
Britannique, produire, sur demande, toutes pieces 
d'identiM et to us renseignements exigibles des 
etrangers. 

ARTICLE 7. 

Tout Capitaine, Patron ou Maitre d'un navire ConditiOllS a 
quelconque venant de l'etranger devra fournir au c~¢~;f~e~ar 
Prepose it I 'Immigration , tous les renseignements Pntl'Oll~ o~ 
parvenus it sa propre connaissance sur les passagers et ~~~~::s8 de 

l'equipage se trouvant a son bord. II devra, egale- velHmt de 

t . d dit F t' . d'I . t' l'Etral1~er men, onner au one IOnnarre, mIDlgra lOn, 
toute latitude de visiter son navire, 'en tous temps. 

ARTICLE 8. 

1e Prepose it l'Immigration devra tenir Registre Registre 

des Etrangers debarques dans l'Ile d'Auregny. II y 
mentionnera tous details essentiels concernant chacun 
de ces derniers, et il agira sous la direction du 
Tresorier des Etats. 

ARTICLE 9. Personnes 

T dr . . coupables 
oute personne qui contrevien alt ou qUI man- d'infraction 
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__ 1_!l_26 __ querait a se conformer aux dispositions de la presente 
Loi ou aux dispositions de l'Ordre en Conseil intituIe 
"Aliens Order, 1920," et de l'Acte du Parlement 
intitule "Aliens Restriction (Amendment) Act, 
1919," comme a un Ordre ou a un Reglement quel­
conque ou aux conditions imposees en vertu du dit 
Acte du Parlement, qui auront etc declares par la 
Cour siege ant en Corps applicables totalement oU: 
partiellement a cette Ile, sera tenue pour coupable 
d'infraction a la presente Loi. 

ARTICLE 10. 

Quiconque aiderait ou induirait quelqu'un a,' 
contrevenir en quoique ce soit, ala presente Loi, ou a, 
l'Ordre en Conseil ou l' Acte du Parlement susdits, ou 
qui, sciemment, abriterait une personne quelconque 
qu'il saurait ou soup90nnerait, pour des motifs 
raisonnables, avoir agi en contravention de la 
presente Loi, sera tenu lui-meme pour coupable 
d'infraction a la presente Loi. 

ARTICLE II. 

Pe1'8011lleS Toute personne debarquant ou atterrissant sur Ie 
(khnrqlumt territoire de cette Ile' en contravention aux disposi­
en cnntruven-
ti,0l11l1,lX; tions de la presente Loi, comme aussi Ie maitre du 
~~s~~;~~11~:~ navire ou Ie pilote ou Ie commandant de l'appareil 

aerien d'ou cette personne debarquerait ou atterrirait, 
sera, sauf preuve du contraire, tenue pour avoir aide 
ou induit a l'infraction commise. 

ARTICLE 12. 

Penslit6 pour Quiconque sc sera rendu coupable d'infractions 
infraction aux dispositions de la presente Loi sera passible, so it 

d'une amende ne pouvant exceder Cent livres ster­
,ling, soit d'un emprisonnement, avec ou sans travail 
force d'une dUf(~e ne pouvant exceder six mois (et, 
en cas de premiere ou de toute autre recidive, douze 
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mois), soit dans l'un comme dans l'autre cas, des deux __ 19_2_6 __ 

peines, amende et emprisonnement concurrcmmcnt. 

ARTICLE 13. 

Le PrcpoDe a l'Immigration sera nomme par la Pl'epol'e 80T1t 
, nOIl1Il1C pnr la 

Cour et ce, sous reserve de l'approhation dc Son COllI' 

Excellence Ie Lieutenant-Gouverneur. 

ARTICLE 14.' 

Autant qu'il sera en leur pouvoir de Ie faire les D3~oir~ du , Pr~pose 
Fonctionnaires Preposes a l'Immigration devront 
veiller 11a mise a execution des autres prescriptions 
de l'Ordre en Gonseil intituIe " Aliens Order, 1920," 
et de l'Acte du Parlement intitule " Aliens Restric-
tion (Alnendment) Act, 1919," susdit, et de toutes' 
autres prescriptions d'autres Ordres en Gonseil 
amendant Ie dit Ordre enregistres a l'avenir sur les 
Records de l'Ile d'Auregny, qui auront etre declares 
par la Cour siegeant en Corps applicables, totalement 
ou partiellement a l'Ile susdite. 

ARTICLE 15. 

DEFINITIONS. 

Dans la mise a execution dans·cette lIe des disposi- Definitions 

tions de l'Ordre en Conseil du " Aliens Order, 1920," 
et de l' Acte du Parlement intitule " Aliens Restric-
tion (Amendment) Act, 1919," et de tout Ordre en 
Conseil amendant a l'avenir Ie dit Ordre, l'expression 
" the Gourt " et " any court of summary jurisdiction" 
se refere ala Cour siege ant en Police Gorrectionnelle 
et compo see du Juge ou de son Lieutenant et d'au 
moins deux Jures-Justiciers. 

Les expressions" debarquant " et " atterrissant " 
comprendront to ute arrivee, acces, ou entree par 
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n'importe quel moyen de transport, et toutes refer­
ences it l'action de debarquer ou d'atterrir (comme 
ci-dessus) seront tenues pour s'etendre it toutes tena­
tives de debarquement ou d'atterrissage, it moins que 
Ie contexte n'en comporte autremcnt. 

I..'expression "embarquer" comprendra tout 
depart par n'importe quel moyen de transport. 

L'expression " navire " comprendra tout appareil 
aerien. 

L'exprcssion" Capitaine," " Patron ou Maitre d'un 
navire " s'etendra it tout pilote d'un appareil aerien 
quelconque. 

ARTICLE 16. 

Applknti(ll1 Les amendes seront applicables moitie it Sa MaJ·este 
des amendes 

['onl' an­
toriRee a 
pnf;ser 01'­
dOllunnc{:'!> 

et moitie au delateur. 

ARTICLE 17. 

La Cour de l'Ile d'Auregny est autorisee it passer 
telles Ordonnances qU'elle trouvera necessaires pour 
la mise a execution de la: presente Loi. 




